
Règles applicables aux utilisateurs
 des salles municipales mises à disposition

à afficher dans les sites
• Une  distanciation  physique d’au  moins  1  mètre  entre  deux  personnes doit  être  respectée,

2 mètres en l’absence de port du masque (notamment extérieur), 

• Pour les activités physiques et  sportives,  distanciation physique de 2 mètres sauf  lorsque la
nature de l’activité  ne le permet pas ; pour les activités artistiques, pas de distanciation physique
lorsque l’activité ne le permet pas,

• Port du masque obligatoire à l’intérieur des salles dès l’âge de 11 ans. Il  peut être retiré qu’en cas
de consommation ou pour la la pratique d’activités sportives et artistiques 

• Respect  des  mesures  d’hygiène  habituelles  -gestes  barrières  (  cf  affiche :  lavage  des  mains,
nettoyage des surfaces, ventilation des locaux…)

• Mise à disposition de gel hydroalcoolique par l’utilisateur  à l’entrée et à la sortie, au niveau des
tables de restauration le cas échéant ainsi qu’aux toilettes.

• Aménagement des espaces pour respecter les règles de distanciation et d’hygiène

• Pour l’organisation de concerts accueillant du public debout, respect jauge de 75 % de la capacité
d’accueil en intérieur (capacité calculée sur la base de 1 personne par m²)

• La  consommation  en  extérieur  et  en  intérieur  est  possible  sans  jauge mais  elle  doit  être
impérativement assise en intérieur

• Aucun plat ou assiette donnant lieu à un mélange des aliments entre plusieurs convives

• L’installation  de  parois  de  séparation de  faibles  hauteur  entre  les  tables  est  fortement
recommandée.

• Le cas échéant, présenter menus sous une forme évitant les contacts sinon plastifiés nettoyés
régulièrement ou en format papier à usage unique. 

• Le cas échéant, privilégier le paiement sans contact

• Mise  en  place  d’un  cahier  de  rappel   avec  les  coordonnées,  date  et  heures  d’arrivée  des
participants à des activités de restauration. (Ce cahier sera mis à disposition de l’Agence Régionale
de Santé ou de l’assurance maladie en cas de déclenchement d’un « contact-tracing »). Les données
seront détruites après un délai de 30 jours.

• Il est recommandé d’inviter les personnes présentes à télécharger l’application « Tous AntiCovid »
et à l’activer lors de l’entrée sur le site.
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